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LA 22e ÉDITION DU LOCKPORT CHILDREN’S FESTIVAL 
COMMENCERA LE 30 JANVIER 

 
Les organisateurs du festival et la Commission du canal de dérivation soulignent 

les améliorations apportées au nouveau site permanent du festival 
 

À l’approche de la 22e édition annuelle du Lockport Children’s Festival, les organisateurs du 
festival et la Commission du canal de dérivation du Manitoba ont souligné aujourd’hui les 
améliorations apportées au nouvel emplacement permanent du festival, notamment une voie 
d’accès et une aire de stationnement nivelées et en gravier, ainsi qu’un remblai aménagé du côté 
nord qui fournira aux visiteurs du festival une protection contre le vent. 
 
« Nous sommes très heureux d’avoir pu collaborer avec les organisateurs du festival afin de 
trouver un site permanent pour le festival, a déclaré M. Ernie Gilroy, directeur général de la 
Commission du canal de dérivation du Manitoba. Le nouvel emplacement permanent, et les 
améliorations qui y ont été apportées, permettra aux visiteurs d’apprécier davantage le site du 
festival. » 
 
« Le Lockport Children’s Festival apprécie certainement le fait que la Commission avait pris 
l’engagement d’améliorer le site de notre festival, a indiqué M. Richard Keller, vice-président et 
coordonnateur du site du festival. Depuis que nous avons déménagé sur la rive de la rivière, le 
canal est devenu notre résidence temporaire. Cet été, nous espérons ériger un panneau afin de 
désigner cet endroit comme site permanent du festival dans un avenir prévisible. » 
 
En 2008, la construction de l’ouvrage régulateur de sortie a nécessité le déplacement du festival à 
un nouvel emplacement situé juste à côté de la RPS no 202 et du canal. Depuis, les organisateurs 
du festival ont conclu que l’emplacement temporaire répondait mieux aux besoins du festival. Ils 
ont alors fait une demande auprès de la Commission pour que l’emplacement temporaire 
devienne l’emplacement permanent du festival. 
 
En outre, pendant que la Commission procédait à la construction du canal à proximité du site du 
festival, elle a apporté, dans le cadre du plan de gestion environnementale pour le festival, les 
améliorations suivantes au site : 

• la construction d’un remblai du côté nord du site pour protéger les visiteurs du festival 
contre le vent; 

• la construction et le nivellement d’une voie d’accès et d’une aire de stationnement 
menant vers le site du festival, et le placement de plus de 14 000 tonnes de matériaux 
granuleux sur ces surfaces. 
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Le gravier a été récupéré du site de construction du nouvel ouvrage régulateur de sortie élargi 
alors que les matériaux pour le remblai ont été retirés du canal de dérivation. On estime que si les 
organisateurs du festival avaient fait entreprendre ces travaux, les coûts auraient dépassé 
42 000 $. 
 
Le Lockport Children’s Festival aura lieu le samedi 30 et le dimanche 31 janvier, de midi à 17 h. 
Il offre une gamme d’activités, notamment, des glissades en tube, des tours de poney, des 
promenades en motoneige, des balades en traîneau, du maquillage de visage, un zoo pour enfants, 
du divertissement pour enfants et des comptoirs de restauration rapide. Le prix d’entrée est de 
7,50 $ pour les adultes et comprend l’accès à plusieurs activités. 
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Personnes-ressources : Ronuk Modha, Richard Keller, vice-président 

Commission du canal de dérivation, Lockport Children’s Festival 
204 945-4178, 204 945-4900, 204 470-4062 

 ou 204 793-3969 (cell.) 


